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Délibération n° 2020-10-131 du 15 octobre 2020 
 

 

Recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en 

charge des contrats d’apprentissage définis par les branches afin de 

favoriser leur convergence 
 

 

Le Conseil d’administration de France compétences, 

 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 6123-5, L. 6123-10, L. 6123-13, L. 6332-14, D. 6332-79 et D. 

6332-80, 

 

Vu le décret n° 2018-1345 du 28 décembre 2018 relatif aux modalités de détermination des niveaux de prise 

en charge des contrats d'apprentissage, 

 

Vu le décret n°2019-956 du 13 septembre 2019 fixant les niveaux de prise en charge des contrats 

d’apprentissage, 

 

Après en avoir délibéré le 15 octobre 2020,  

 

 

Décide : 

 

 

Exposé des Motifs 

 

La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel pose deux 

principes :  

• Les branches professionnelles ont la responsabilité du financement des contrats d’apprentissage, via 

les opérateurs de compétences (OPCO). Les OPCO prennent financièrement en charge les contrats 

d’apprentissage selon un niveau déterminé par les branches professionnelles et en application de 

principes fixés par décret.  

• France compétences émet des recommandations auprès des branches professionnelles afin de faire 

converger les niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage. 

 

Le décret du 28 décembre 2018 précise que les branches professionnelles, par l’intermédiaire de leur 

commission paritaire nationale de l’emploi (CPNE) ou de leur commission paritaire de la branche 

professionnelle (CPBP), doivent déterminer un niveau de prise en charge pour chaque diplôme ou titre à 

finalité professionnelle pour lequel le niveau de prise en charge n'a jamais été fixé auparavant.  

 

L’OPCO de la branche sports loisirs a transmis à France compétences, avant le 24 août 2020, les niveaux 

annuels de prise en charge des contrats d’apprentissage que cette dernière a définis pour les diplômes ou 

titres à finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises relevant de son champ et qui 

n’avaient jamais été fixés auparavant. 

 

La méthodologie utilisée pour l’émission des recommandations se fonde sur les données remontées par les 

branches et consolidées par les OPCO. Elle consiste à comparer les valeurs remontées par la branche pour 

chaque diplôme ou titre à finalité professionnelle aux valeurs globales remontées par l’ensemble des branches 



 

 
2 France compétences 

Autorité nationale de régulation et de financement de la formation professionnelle et de l’apprentissage 

sur le diplôme ou titre à finalité professionnelle considéré afin de définir une valeur de référence permettant la 

convergence des niveaux de prise en charge, avec une marge de tolérance au regard de la dispersion des 

valeurs observées. 

 

 

Article 1 

 

Les recommandations de France compétences à la branche sports loisirs, telles qu’annexées à la présente 

délibération, sont approuvées. 

 

Elles visent les contrats d’apprentissage préparant aux diplômes ou titres à finalité professionnelle concernés 

mentionnés au I de l’article D. 6332-79 du code du travail conformément à l’article D. 6332-80 du même code 

ainsi que les nouveaux contrats sur ces mêmes diplômes ou titres qui seront signés. 

 

 

Article 2 

 

Ces recommandations seront notifiées à la présidence de la CPNEFP Sports Loisirs dont relève la branche et 

transmises à la présidence de l’OPCO concerné ainsi qu’aux ministres chargés de la formation 

professionnelle, de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de l'enseignement agricole et aux 

présidents des conseils régionaux.  

 

 

Article 3 

 

La présente délibération sera publiée sur le site internet de France compétences. 

 

 

Fait à Paris, le 15 octobre 2020 

 

 

Le Président du Conseil d’administration, 

Jérôme TIXIER 

 
 

 

 

Annexe : Recommandations de France compétences 
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Recommandations de France compétences à la branche sports loisirs 

 
Les recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en charge définis par la CPNEFP Sports Loisirs pour les diplômes ou titres à finalité 

professionnelle préparés par les apprentis des entreprises relevant de son champ sont les suivantes : 

 

IDCC concernés : 1557 

 

 

Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP13659 ANALYSTE-PROGRAMMEUR 8432 8037 7050 8399 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP2219 ANIMALIER EN PARC ZOOLOGIQUE 6546 8300 6712 8600 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP15129 APICULTEUR 7857 6700 6499 6901 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP34327 ASSISTANT DE COMPTABILITÉ ET D’ADMINISTRATION 7857 6000 5600 7700 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP2898 ASSISTANT JURIDIQUE 8432 6300 6100 8300 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP26733 ATTACHÉ (E) DE DIRECTION 8432 8037 6962 8375 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP15126 BERGER VACHER D'ALPAGE 6546 6800 6596 7004 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP30055 
COMMERCIALISATION DES PRODUITS ALIMENTAIRES (FICHE 
NATIONALE) 

7210 8000 7355 8240 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP2889 COMMERCIALISATION DES PRODUITS FRAIS ALIMENTAIRES 8432 8000 7760 8240 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP32276 COMMUNICATION DES ORGANISATIONS (FICHE NATIONALE) 7941 6500 6000 7800 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP31838 CONDUCTEUR D'ÉQUIPEMENTS AGROALIMENTAIRES 6546 8600 8000 8858 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP25459 CONSEILLER COMMERCIAL VINS ET SPIRITUEUX 8432 7700 7469 7931 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP23013 
DEUST PRODUCTION INDUSTRIELLE SPÉCIALITÉ ARTS ET 
TECHNIQUES APPLIQUÉES 

8432 11500 9100 11845 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP30059 
DÉVELOPPEMENT DE PROJETS DE TERRITOIRES (FICHE 
NATIONALE) 

7210 8500 8245 8755 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP34253 DÉVELOPPEUR INFORMATIQUE 8432 8134 7550 8379 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP1707 
DIPLÔME DE L'ÉCOLE SUPÉRIEURE DES SCIENCES 
COMMERCIALES D'ANGERS (ESSCA) 

7941 11500 8625 11845 
NON 

CONFORME 

CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP4152 
INGÉNIEUR DIPLÔMÉ DE L’ECOLE SUPÉRIEURE D’INGÉNIEURS 
DE RECHERCHE EN MATÉRIAUX DE L’UNIVERSITÉ DE DIJON 
(ESIREM), SPÉCIALITÉ INFORMATIQUE ET ÉLECTRONIQUE 

7941 8600 8000 8858 
NON 

CONFORME 

CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP34225 DROIT DE L'ENTREPRISE (FICHE NATIONALE) 7941 7600 7372 7828 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP34294 ECONOMÉTRIE, STATISTIQUES (FICHE NATIONALE) 7941 9200 8650 9476 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP34428 ECONOMIE APPLIQUÉE (FICHE NATIONALE) 7941 6700 6499 6901 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP5919 ELECTROMÉCANICIEN DE MAINTENANCE INDUSTRIELLE 6546 9900 8950 10200 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP34117 
ELECTRONIQUE, ÉNERGIE ÉLECTRIQUE, AUTOMATIQUE (FICHE 
NATIONALE) 

7941 9200 8450 9476 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP34438 ENERGIE (FICHE NATIONALE) 7941 9200 8300 9476 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP17017 ESC LA ROCHELLE  PROGRAMME GRANDE ÉCOLE 11900 9000 7800 11000 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP29564 
EXPERT EN GESTION GLOBALE DES RISQUES 
TECHNOLOGIQUES ET ENVIRONNEMENTAUX (MS) 

7941 8300 7985 9250 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP17286 EXPERT(E) EN TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION 7941 8600 8342 8858 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP34043 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES (FICHE NATIONALE) 7941 7500 7275 7725 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP30071 
GESTION ET ACCOMPAGNEMENT DE PROJETS PÉDAGOGIQUES 
(FICHE NATIONALE) 

7210 10200 7282 10506 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP26951 
GESTIONNAIRE SANTÉ SÉCURITÉ ET ENVIRONNEMENT ET 
RISQUES INDUSTRIELS (MS) 

7941 8600 8000 10000 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP14893 HYGIÈNE ET ENVIRONNEMENT 7857 10900 9000 11227 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP30092 
MAINTENANCE ET TECHNOLOGIE : SYSTÈMES 
PLURITECHNIQUES (FICHE NATIONALE) 

7210 7600 7282 7828 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP29992 
MANAGEMENT DES PROCESSUS LOGISTIQUES (FICHE 
NATIONALE) 

7210 6800 6596 7004 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP32176 MANAGER ACHATS ET SUPPLY-CHAIN 7941 7200 6984 7416 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP19182 MANAGER DE DOMAINES VITICOLES (MS) 7941 8900 8270 9167 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP34234 MANAGER DE LA LOGISTIQUE 7941 8900 7970 9167 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP16638 MANAGER DE PROJETS DE CONSTRUCTION (MS) 7941 9250 8435 10000 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP28211 MANAGER DE PROJETS INNOVANTS 7500 8400 7585 9200 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP16643 MANAGER DES RISQUES INDUSTRIELS (MS) 7941 8500 8245 8755 
NON 

CONFORME 



 

 
France compétences 
Autorité nationale de régulation et de financement de la formation professionnelle et de l’apprentissage 

Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
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toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP28716 MANAGER DES STRATÉGIES COMMUNICATION MARKETING 7500 8300 7600 8966 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP11541 MANAGER DU DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL 7500 9000 7600 9300 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP16651 MANAGER DU MARKETING ET DE LA COMMUNICATION 7941 7500 7275 7725 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP15804 MANAGER EN AMÉNAGEMENT ET EN PROMOTION IMMOBILIÈRE 7941 10000 8600 10300 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP24874 MANAGER EN INGÉNIERIE DE LA FINANCE IMMOBILIÈRE 7941 10000 8900 10300 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP19444 MANAGER EN STRATÉGIE DES RESSOURCES HUMAINES 7941 7700 7469 7931 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP14521 
MANAGER EN STRATÉGIE ET DÉVELOPPEMENT DES 
ORGANISATIONS 

7941 7400 7178 7622 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP30101 
MÉTIERS DE LA COMMUNICATION : CHARGÉ DE 
COMMUNICATION (FICHE NATIONALE) 

7210 6500 6305 6695 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP30102 
MÉTIERS DE LA COMMUNICATION : CHEF DE PROJET 
COMMUNICATION (FICHE NATIONALE) 

7210 6000 5820 6180 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP30103 
MÉTIERS DE LA COMMUNICATION : ÉVÉNEMENTIEL (FICHE 
NATIONALE) 

7210 6500 6305 6695 
NON 

CONFORME 

CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP29742 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : 
COMPTABILITÉ ET GESTION DES ENTITÉS AGRICOLES (FICHE 
NATIONALE) 

7210 11500 7507 11845 
NON 

CONFORME 

CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP30106 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : 
COMPTABILITÉ ET PAIE (FICHE NATIONALE) 

7210 6300 6111 6489 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP29764 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : CONTRÔLE 
DE GESTION (FICHE NATIONALE) 

7210 6700 6499 6901 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP29776 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : GESTION 
COMPTABLE ET FINANCIÈRE (FICHE NATIONALE) 

7210 6700 6499 6901 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP29791 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : RÉVISION 
COMPTABLE (FICHE NATIONALE) 

7210 6950 6741 7159 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
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par la 
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Niveau de 
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en 
charge 
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*Niveau 
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au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP30087 
MÉTIERS DE LA PROTECTION ET DE LA GESTION DE 
L'ENVIRONNEMENT (FICHE NATIONALE) 

7210 8500 7805 8755 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP30111 MÉTIERS DE LA QUALITÉ (FICHE NATIONALE) 7210 7800 7566 8034 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP30120 
MÉTIERS DE L'EMBALLAGE ET DU CONDITIONNEMENT (FICHE 
NATIONALE) 

7210 9200 8400 9476 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP29973 
MÉTIERS DE L'INFORMATIQUE : SYSTÈMES D'INFORMATION ET 
GESTION DES BASES DE DONNÉES (FICHE NATIONALE) 

7210 7800 7500 8034 
NON 

CONFORME 

CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP2268 
OPTION CONDUITE D’UN ÉLEVAGE DE PALMIPÈDES À FOIE 
GRAS, TRANSFORMATION ET COMMERCIALISATION DES 
PRODUITS 

7857 6700 6499 6901 
NON 

CONFORME 

CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP2755 OPTION ENTRETIEN DE L’ESPACE RURAL 6546 6100 5917 6283 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP2297 
OPTION TECHNICIEN-CONSEIL DES ENTREPRISES D’AMONT DE 
LA FILIÈRE VIANDE 

8432 7000 6790 7210 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP18394 PRODUCTION GRAPHIQUE 7857 9262 7964 9540 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP17485 PROGRAMME GRANDE ECOLE 7941 11650 8105 13000 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP25513 RESPONSABLE COMMUNICATION ET MÉDIAS 7941 7700 7469 7931 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP29086 RESPONSABLE DE DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL 6800 8400 7207 9400 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP28143 RESPONSABLE DE LA GESTION DU PERSONNEL 7210 8590 7282 9300 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP17197 RESPONSABLE D'EXPLOITATION APICOLE 7857 8500 8128 8755 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP13596 RESPONSABLE DU DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL 6800 8382 7200 9400 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP13084 
RESPONSABLE EN MANAGEMENT ET MARKETING DES 
INDUSTRIES DE LA SANTÉ 

7941 8700 8105 9375 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
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paritaire 
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Libellé de la formation 
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en 
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défini 
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*Niveau 
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en 
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*Niveau 
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au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP28172 RESPONSABLE MARKETING ET COMMUNICATION 7210 7700 7277 8275 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP28688 RESPONSABLE OPÉRATIONNEL(LE) DE GESTION 6800 7600 7200 8400 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP7139 TECHNICIEN (NE) DE LABORATOIRE 7857 8500 8245 8755 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP1815 TECHNICIEN DE BUREAU D'ÉTUDES EN ÉLECTRICITÉ 7857 9700 8142 9991 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP26997 TECHNICIEN VITICULTURE OENOLOGIE 7857 6200 6014 6386 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP24514 INFORMATIQUE (FICHE NATIONALE) 7210 8400 7500 8652 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP31501 MARKETING, VENTE (FICHE NATIONALE) 7941 7600 7372 7828 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP34127 DROIT DES AFFAIRES (FICHE NATIONALE) 7941 7700 7469 7931 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP34126 INFORMATIQUE (FICHE NATIONALE) 7941 8500 8220 8800 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP32159 FINANCE (FICHE NATIONALE) 7941 7700 7469 7931 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP34092 GESTION DE L’ENVIRONNEMENT (FICHE NATIONALE) 7941 9600 8150 9888 
NON 

CONFORME 
CPNEFP Sports 
Loisirs 

RNCP2426 LICENCE LICENCE ECONOMIE ET GESTION (FICHE NATIONALE) 8432 7300 7081 7519 
NON 

CONFORME 

 

 
*Définition d'une marge de tolérance au regard de la dispersion des valeurs observées sur les diplômes ou titres considérés 

 

 


